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Restaurateur / Restauratrice 

 

 

I. POSITIONNEMENT AU NIVEAU DU CADRE FRANCOPHONE DES CERTIFICATIONS (CFC) 

Ce profil professionnel sera positionné au niveau 4 du Cadre francophone des certifications. 

 

 

II.  CHAMP D’ACTIVITES 

 

Le restaurateur / la restauratrice regroupe les métiers, d’une part pour la cuisine, de premier(e) commis de cuisine, de 

chef(fe) de partie chaude et froide et de cuisinier(e) travaillant seul(e) et, d’autre part pour la salle, de garçon/serveuse et de 

premier(e) chef(fe)de rang. 

 

Pour le travail en cuisine, le/la restaurateur/restauratrice planifie et organise les activités. Il/elle communique les instructions 

aux éventuels manœuvres de cuisine ou commis. Il/elle assure toutes les préparations en cuisine. Il/elle effectue la mise en 

place, prépare, cuisine et garnit les mets en accordant un soin particulier à la décoration et à la netteté des préparations tout 

en respectant la législation en vigueur. Il/elle assure les commandes, réceptionne, contrôle et range les marchandises. Il/elle 

exécute toutes les activités liées à la cuisine. 

 

Pour le travail en salle, le/la restaurateur/restauratrice assiste le maître d’hôtel, donne des instructions opérationnelles aux 

chefs de rang et supervise leurs activités. 

Il/elle surveille la présentation des collaborateurs en salle, assure la répartition du travail et en contrôle l’exécution 

conformément aux directives du maître d’hôtel. 

Il/elle assure la mise en place, sert, débarrasse, collabore et participe au service. 

 

Le/la restaurateur/restauratrice peut exercer le métier sous la responsabilité d’un supérieur hiérarchique.  

Il/elle peut exercer le métier seul(e) (sans supérieur hiérarchique, sans personne à superviser).  

Il/elle peut exercer le métier au sein d’une équipe de travailleurs exerçant le même métier ou d’une équipe pluridisciplinaire. 

Il/elle est responsable de plusieurs personnes, dans ce cas. 

 

 

 

III. ACTIVITES CLES 

 

dans le respect des règles professionnelles et de la législation en vigueur, 

dans le respect des règles d’hygiène, de sécurité, d’ergonomie et environnementales, 

le restaurateur / la restauratrice doit : 

pour le travail et la supervision en cuisine,  

 effectuer le contrôle et le rangement des marchandises ; 

 planifier les activités ; 

 effectuer les mises en place ; 

 effectuer le service et l’envoi ; 

 effectuer la remise en ordre ; 

 assurer les commandes ; 

 organiser et contrôler le travail des manœuvres et commis ; 

pour le travail et la supervision en salle, 



 

 

 

 effectuer la mise en place de la salle et de ses annexes ; 

 accueillir les clients ; 

 effectuer et organiser le service ; 

 vérifier le nettoyage et la remise en ordre ; 

 entretenir les contacts avec la clientèle et les collègues ; 

 organiser et contrôler le travail de l’équipe.  

 

 

  

IV. LIEUX D’EXERCICE DU METIER 

L’emploi de restaurateur/restauratrice s’exerce dans tous types d'établissements de restauration commerciale (restaurant 

traditionnel, gastronomique, à thème, brasserie, traiteur, restauration mobile, bateaux, trains, …). 

 

 

V. SITOGRAPHIE 

- Classification des fonctions du secteur HORECA : www.horecanet.be 

- Conventions collectives de la CP (Commission Paritaire de l’Industrie Hôtelière n°302), 

ww.belgium.be/fr/emploi/conventions collectives de travail 

- Fédération HoReCa Bruxelles 

- Fédération HoReCa Wallonie 

- Fiche métier IMT-B (chef de rang, fiche n° 219), http://imtb.actiris.be 

- Fiche métier IMT-B (cuisinier 216), http://imtb.actiris.be 

- Fiche REM : (Cuisinier n° 13212) www.leforem.be 

- Fiche ROME V3 G1602 

- Fiche REM : (premier chef de rang, fiche n°132220302) www.leforem.be 

- Fonds de formation 

- Fonds social et de garantie du secteur Horeca et les centres de formation et de perfectionnement du secteur Horeca 

- Guide sectoriel HORECA, https://www.horval.be/fr/secteurs/horeca/actualites/guide-social-sectoriel-horeca 

- La classification des fonctions et détermination des salaires minimums secteur HoReCa 

- Profil de qualification CCPQ restaurateur/restauratrice, www.enseignement.be 

- ROME V3, Fiche métier : (service en restauration, fiche n°G1803) www2.pole-emploi.fr 

- Service public fédéral, Emploi, travail et Concertation sociale 

- SFMQ, Chef de partie, http://www.sfmq.cfwb.be/index.php?id=1862 

(www.belgium.be/fr/emploi/conventions collectives de travail) 
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